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 n° 188 878 du 26 juin 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er septembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire pris le 5 août 2016 et lui notifié le jour 

même. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 septembre 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 23 janvier 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et J. DIKU META, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Selon ses déclarations, la requérante serait arrivée sur le territoire belge dans le courant de l’année 

2014 munie d’un passeport revêtu d’un visa valable.  

 

1.2.Le 5 août 2016, la requérante a été interpellée par les services de police et s’est vu notifier un ordre 

de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

■1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;  

Article 74/14: Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

■article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

 

L'Intéressée n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, la requérante soulève deux moyens qui peuvent être résumés comme 

suit : 

 

2.2. Dans un premier moyen, pris de la violation « du droit fondamental à une procédure administrative 

équitable et des droits de la défense, notamment consacrés par les principes généraux de droit 

administratif de bonne administration, en ce compris le principe audi alteram partem, le droit d’être 

entendu (principe de droit belge et de droit européen), le devoir de collaboration procédurale et le devoir 

de minutie et de prudence », dans lequel elle fait en substance grief à la partie défenderesse de ne pas 

l’avoir mise en mesure de faire valoir utilement et effectivement ses arguments dans le cadre du 

processus décisionnel. Elle expose à cet égard qu’elle n’a pas été invitée à faire valoir son point de vue 

quant à la prise d’une décision clairement identifiée ni quant aux éléments pertinents dont elle pouvait 

se prévaloir, sans quoi elle aurait évoquer les raisons qui militent contre son expulsion, à savoir ses très 

fortes attaches familiales en Belgique et l’impossibilité pour elle et sa famille de demeurer dans un autre 

pays, élément qu’elle estime de nature à influer sur le processus décisionnel et l’acte que la partie 

défenderesse se proposait de prendre. Elle ajoute qu’il conviendra de vérifier si le dossier administratif 

contient pareils éléments et ajoute que la référence à cet égard au « rapport administratif » est 

insuffisante, d’autant qu’il s’agit d’une référence par motivation et que ce document n’a pas été 

communiqué au plus tard en même temps que la décision. 

 

2.3. Dans un second moyen, pris de la violation de la violation « - des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 ; - des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs », elle reproche, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte des éléments particuliers du cas d’espèce, et particulièrement de sa vie familiale. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose 

que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » 

[Le Conseil souligne].  

 

3.2.  En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater que la vie familiale alléguée en termes de 

requête a bien été portée à la connaissance de la partie défenderesse avant que celle-ci ne prenne la 

décision attaquée. Il ressort en effet du rapport administratif de contrôle d’un étranger dressé le 5 août 

2016, qu’interpellée sur sa situation administrative, l’intéressée a expliqué que le motif de son séjour 

était d’ordre familial et qu’elle résidait chez sa mère, de nationalité belge, qui subvenait à ses besoins. 

 

Or, il n’apparaît nullement à la lecture du dossier administratif qu’en prenant la décision querellée, la 

partie défenderesse ait tenu compte de ces éléments de vie familiale, en sorte qu’elle a méconnu le 

prescrit de l’article 74/13 de la Loi.  

 

3.3. En conséquence, le second moyen est fondé. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le premier moyen 

qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante le 5 août 2016 est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


